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Hommage a la memoire de M. Theodor Koerner, 
president de la Republique d' A.utriche 

1. Le PRESIDENT a le regret d'apprendre a la 
Commission le deces de M. Theodor Koerner, president 
de la Republique d' Autriche. Au cours de la presidence 
de M. Koerner ont eu lieu deux faits importants: la 
signature du Traite d'Etat portant retablissement d'une 
Autriche independante et democratique, qui a assure le 
retrait des forces d'occupation, et, par la suite, !'ad
mission de 1' Autriche a !'Organisation des Nations 
Unies. 
2. Le President est convaincu qu'il exprime le senti
ment de tous les membres de la Commission en decla
rant que la disparition de cet homme d'Etat distingue 
represente une grande perte pour le monde democra
tique. II invite les membres de la Commission a obser
ver une minute de silence en hommage a la memoire 
du president Koerner. 

Les representants~ debout, observent une minute de 
silence. 
3. M. MATSCH (Autriche) exprime au President 
et aux membres de la Commission la sincere reconnais
sance de sa delegation pour les paroles de sympathie et 
de condoleance adressees a la delegation autrichienne 
et au peuple autrichien. 

POINT 21 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Coree (A/3172, A/3203, A/C.l/ 
L.l58) [suite]: 

a) Rapport de Ia Commission des Nations Unies 
pour }'unification et le relevement de Ia Coree; 

b) Probleme des anciens prisonniers de Ia guerre 
de Coree: rapport du Gouvernement de l'lnde 

4. Sir Pierson DIXON (Royaume-Uni) exprime 
l'espoir que Ia Commission saura eviter une contra
verse, qui ne servirait pas les buts que poursuit }'Or
ganisation des Nations Unies en Coree. II rappelle Ia 
declaration du representant des Etats-Unis, qui a dit 
a la 815eme seance que la question de Coree, Ies sou£-
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frances du peuple coreen et les lourdes pertes que les 
forces des Nations U nies ont subies en Coree soot des 
sujets d'importance capitale pour les Nations Unies; 
a ce propos, sir Pierson Dixon declare qu'il ne peut 
partager !'opinion exprimee par le representant de la 
Grece a la 813eme seance et suivant laquelle la ques
tion de Coree serait passee au second plan. II ne peut 
davantage partager !'opinion exprimee a la meme seance 
par le representant de l'Union sovietique, qui a dit 
que l'on pourrait remettre a plus tard l'examen de 
cette question. Au contraire, ce serait une grave erreur 
de la part de !'Organisation des Nations Unies que de 
se desinteresser de cette question, a propos de laquelle 
elle s'est montree capable d'agir efficacement pour de
fendre les buts et les principes des Nations Unies. 

5. A present, !'Organisation des Nations Unies a pour 
tache de faire en sorte que !'armistice demeure en vi
gueur jusqu'a son remplacement par un reglement po
litique general et de faire de la Coree, par des moyens 
pacifiques, un pays unifie, independant et democratique. 
Les principes enonces a la Conference politique sur la 
Coree, reunie a Geneve en 1954, pour le reglement de 
la question de Coree ont ·ete rejetes par les commu
nistes, mais ont ete reaffirmes ensuite a deux reprises 
par 1' Assemblee generale [resolutions 811 (IX) et 910 
A (X) ] . Ce n' est pas parce que la position des com
munistes sur cette question n'a pas varie que !'Orga
nisation des Nations Unies doit rester inactive ou se 
considerer comme satisfaite. 

6. Le projet de resolution presente par les Etats-Unis 
d'Amerique (A/C.1JL.158) correspond etroitement a 
la position du Gouvernement du Royaume-Uni, et la 
delegation britannique votera en sa faveur. 

7. Pour ce qui est du rapport du Gouvernement de 
l'Inde sur le probleme des anciens prisonniers de la 
guerre de Coree ( A/3203), sir Pierson Dixon rend 
hommage au role joue par le Gouvernement de l'Inde 
dans cette affaire, ainsi qu'a la generosite des Gouverne
ments du Bresil, du Mexique et de 1' Argentine, qui ont 
offert de recevoir les anciens prisonniers qui pourraient 
se fixer dans leur pays. 

8. La delegation du Royaume-Uni espere que la Re
publique de Coree pourra etre admise prochainement 
a !'Organisation des Nations Unies. 

9. Le baron GAIFFIER D'HESTROY (Belgique) 
declare que sa delegation demeure fermement convain
cue que !'unification de la Coree ne pourra etre realisee 
que sur la base d'elections veritablement libres se de
roulant sous une surveillance effective et impartiale. 
Cependant, etant donne qu'aucun progres ne peut etre 
realise en ce sens du fait de !'attitude intransigeante 
des puissances qui exercent un controle militaire et 
politique sur la Coree du Nord, i1 semble qu'il soit 
superflu de rouvrir le debat. On doit se contenter de 
declarer que le reglement de la question est simple: il 
s'agit de reconnaitre !'application du principe que les 
evenements qui se soot produits hier en Coree et au-
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jourd'hui en Hongrie ont mis en cause -le principe du 
droit des peuples a disposer d'eux-memes. 
10. La Belgique est en faveur des objectifs vises dans 
le projet de resolution presente par les Etats-Unis 
d'Amerique et votera done pour ce projet de resolution. 
11. M. MACKAY (Canada) fait observer que, si la 
perspective de !'unification de la Coree ne semble pas 
plus rapprochee a la presente session qu'a la session 
precedente, on doit reconnaitre qu'il faudra du temps 
pour reduire les tensions et calmer les passions que le 
confiit a inevitablement provoquees. L'Organisation 
des Nations Unies ne doit pas ralentir les efforts qu'elle 
a entrepris pour arriver a un reglement. 
12. II y a lieu de se rejouir du fait que !'armistice a 
ete maintenu et que le peuple careen a pu consacrer 
son energie remarquable au relevement economique du 
pays et a meme pu, dans le Sud, proceder a des elec
tions libres. l\1. Mackay aurait souhaite pouvoir noter 
avec satisfaction des progres economiques et politiques 
dans le Nord egalement, Ott meme quelque refiet de Ia 
soif inextinguible d'independance qui, pendant l'annee 
ecoulee, a ete un trait remarquable chez beaucoup 
d'autres pays a regime communiste. 
13. La delegation canadienne reste aussi convaincue 
maintenant qu'elle l'etait lors de la session precedente 
que !'Organisation des Nations Unies ne doit pas per
mettre qu'un entetement deraisonnable fasse obstacle a 
des negociations qui pourraient conduire a un regle
ment de la question. Entetee, !'Organisation des N a
tions Unies doit l'etre pour ce qui est d'insister sur 
certains principes qui sont d'une importance fonda
mentale pour !'unification. L'unification doit assurer 
une union librement consentie et doit faire de la Coree, 
conformement aux objectifs de !'Organisation des Na
tions Unies, "un pays unifie, independant et democra
tique, ayant une forme representative de gouverne
ment". L'Organisation des Nations U nies ne peut en 
aucun cas accepter ni une union qui serait realisee au 
moyen d'un subterfuge politique ni une union qui ga
rantirait a la majorite moins de droits qu'a une mi
norite. 
14. Toutefois, !'Organisation des Nations Unies ne 
doit pas etre aussi inflexible sur les moyens de realiser 
l'union. Elle doit admettre certains facteurs qui sont 
inevitablement lies a Ia situation. Elle ne se trouve pas 
en presence d'une situation oi.t elle peut imposer un 
reglement. II faudra parvenir a un reglement par la 
voie de negociations, tout comme on est arrive a un 
armistice par la voie de negociations. L'Organisation 
des Nations Unies ne doit pas reculer devant sa tache, 
tres honorable, de conciliation et de pacification. Des 
progres ont ete realises a la Conference politique sur 
la Coree, et depuis cette conference, mais il ne faut 
pas considerer les propositions faites a Geneve comme 
un ultimatum definitif. Le Gouvernement canadien ne 
s' opposerait pas a de nouvelles propositions qui, sans 
etre necessairement tout a fait conformes a ce que l'on 
estimait en 1954 etre la meilleure procedure, seraient 
neanmoins satisfai~tes. Cependant, il ne fait pas de 
doute que toute nouvelle procedure doit etre acceptable 
pour 1' Assemblee generale. On ne peut reconnaitre, 
entre le Gouvernement de la Republique de Coree et le 
regime de Ia Coree du Nord, une egalite morale ou 
meme une veritable egalite d'aucune sorte; cependant, 
dans la phase pacifique de la question de Coree, on doit 
tenir compte des realites politiques telles qu' elles 
existent. Si l'on vent arriver a !'unification de la Coree, 
il faut done que toutes les parties a un reglement en 
Coree participent aux negociations. C'est pourquoi la 

delegation canadienne ne s' est pas opposee a la proposi
tion que l'Inde avait faite a la 814eme seance d'inviter 
des representants de la Coree du Nord et de I a Coree 
du Sud ~1 prendre part au debat. 
15. La delegation canadienne estime que le projet de 
resolution presente par les Etats-Unis d'Amerique est 
conforme aux principes sur lesquels doit etre fonde 
un reglement definitif. 

16. M. DE FREITAS VALLE (Bresil) declare que 
c' est une source de prof on de inquietude de voir que la 
question de Coree, dont la solution est tout a fait essen
tielle pour le maintien de la paix et de la securite dans 
le monde .. n'est pas encore reglee conformement aux 
principes etablis par les Nations Unies. Un observateur 
impartial ne peut manquer d'admettre que l'entiere res
ponsabilite de cette situation tres regrettable revient a 
ceux qui ont entrepris une action militaire contre la 
Republique de Coree et force ainsi les Nations U nies a 
resister a l'agression. 
17. Les autorites de la Coree du Nord continuent 
maintenant a empecher !'unification de la Coree et a 
s'opposer a !'organisation d'elections libres sur une 
base democratique. Des informations de source tout a 
fait sure montrent que la Coree du Nord, en violation 
flagrante de la Convention d'armistice ( S/3079, ap
pendice A), ne cesse de renforcer les forces militaires 
sur son territoire. Cette situation extremement grave 
pourrait empirer d'un moment a l'autre et avoir des 
consequences imprevisibles. La Republique de Coree a 
exprime une inquietude justifi·ee. Settles les Nations 
Unies observent la Convention d'armistice, et c'est la 
un fait extremement regrettable. Les autorites de la 
Coree du Nord ont exprime le de sir d'une prise de 
contact entre la Coree du Nord et la Coree du Sud en 
dehors des Nations Unies, mais elles n'ont aucunement 
montre qu'elles accepteraient les principes sur lesquels 
!'Organisation des Nations Unies estime que la paix 
doit etre fondee. S'il est possible dans certains cas d'en
courager des parties en litige a entamer des negocia
tions en dehors du cadre des Nations Unies, le meilleur 
moyen de parvenir a un reglement juste de la question 
de Coree doit etre trouve dans le cadre de !'Organisa
tion des Nations Unies, en raison du role que !'Orga
nisation a joue dans le confiit. 

18. En ce qui concerne le probleme des anciens pri
sonniers de la guerre de Coree, M. de Freitas Valle de
clare que tous les anciens prisonniers qui ont emigre au 
Bresil sont entierement satisfaits et s'integrent rapide
ment a la vie du pays d'une fac;on libre et heureuse. 
II rappelle que le Gouvernement de l'Inde a signale 
qu'un petit nombre d'anciens prisonniers qui desirent 
emigrer vers d'autres pays demeurent a la garde du 
Gouvernement de l'Inde en attendant que soient con
clus les arrangements necessaires pour leur reinstalla
tion definitive. II espere que ces arrangements seront 
conclus dans les plus brefs detais possible. 

19. En terminant, M. de Freitas Valle declare que sa 
delegation approuve entierement le projet de resolution 
des Etats-Unis, mais se reserve de presenter des ob
servations sur ce projet par la suite dans le courant du 
de hat. 

20. M. KHOMAN (Thailande) declare que son pays 
s'interesse de tres pres a la question de Coree depuis 
Ie debut du conflit et que la Thailande a aide la Coree 
du Sud en lui fournissi:mt une aide economique aussi 
bien que des troupes. La Thailande desire voir la 
Coree unifiee et retablie en tant que nation non divisee 
et jouissant de tous ses droits. 
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21. L'Organisation des Nations Unies a soutenu et 
continue a affirmer que ce but ne peut etre atteint que 
sur la base d'une Coree independante et democratique 
ou se derouleront des elections veritablement libres 
sous le controle des Nations Unies, pour envoyer a 
1' Assemblee nationale coreenne des representants elus 
en proportion directe de la population autochtone de 
la Coree. Si les autorites de la Coree du Nord etaient 
aussi democratiques et aussi devouees aux inten~ts du 
peuple coreen qu'elles le pretendent, elles ne pourraient 
s'opposer a ces principes. 
22. Au cours de la discussion relative a la proposition 
d'inviter un representant de la Coree du Nord a 
prendre part au debat (814eme seance), certains repre
sentants ont estime que la presence d'un representant 
de la Coree du Nord etait essentielle a des negociations 
ayant pour objet d'arriver a un reglement de la ques
tion par une solution de compromis. Le representant de 
la Thailande se demande a q uelle sorte de compromis 
ces representants peuvent penser. Par exemple, les 
Nations Unies pourraient-elles demander au Gouverne
ment de la Republique de Coree de renoncer aux attri
buts de sa souverainete et de se mettre sous la domina
tion de la Coree du Nord? Le compromis porterait-il 
sur le systeme d' elections libres, ou bien sur la repre
sentation a 1' Assemblee nationale, ou la Coree du Nord 
reclame l'egalite de representation? N'importe lequel 
de ces compromis unifierait peut-etre la Coree en ap
parence, mais, en fait, le pays deviendrait simplement 
une entite et une juxtaposition de deux moities irre
conciliables. Le resultat, en fin de compte, serait soit 
!'absorption, soit la suppression de la Republique de 
Coree par la force superieure d'armes venues de 1'exte
rieur; la Coree du Nord atteindrait le but qu' elle cher
chait par son agression armee et qu'elle n'a pu atteindre 
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en raison de l'interventk>n collective opportune des 
Nations Unies. De toute evidence, !'Organisation ne 
peut accepter des compromis de ce genre, car ils signi
fieraient la fin des Nations Unies et seraient une trahi
son envers tous ceux qui ont sacrifie leur vie pour une 
noble cause. 

23. La seule possibilite qui reste a !'Organisation des 
Nations Unies est de s'en tenir a !'attitude juste qui est 
la sienne actuellement. Tout en exprimant l'espoir que 
la pression de 1' opinion publique mondiale persuadera 
la partie adverse que ses exigences sont deraisonnables, 
le representant de la Thallande demande instamment 
que l'on renforce la Republique de Coree par tous 1es 
moyens imaginahles. Avec l'aide des Etats-Unis 
d' Amerique et de nombreux autres pays, la nation 
coreenne s' est relevee de fac;on remarquable dans de 
nombreux domaines. Le representant de la Thailande 
souhaite au peuple coreen des succes encore plus grands 
dans ses efforts de relevement et de reconstruction. 

24. Sir Leslie MUNRO ( N ouvelle-Zelande), prenant 
la parole sur une question d'ordre, fait observer que la 
disposition des sieges dans la salle de la Commission 
semble plutot defavoriser certaines delegations, dont 
les membres ont parfois des difficultes a attirer !'at
tention du President lorsqu'ils demandent la parole. 
I1 souhaite que les delegations des divers Etats soient 
deplacees d'un siege chaque jour suivant un systeme 
de rotation. 

25. Le PRESIDENT repond que le Secretariat etu
die ce probleme. II transmettra cette suggestion au Se
cretariat afin que les delegations puissent sieger de 
fac;on aussi commode et aussi pratique que possible. 

La seance est levee a 15 h. 55. 
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